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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Article 

Nom du produit : Polymer Li-ion battery 

Code du produit : S.170443 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Piles au lithium 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Adresse e-mail de la personne compétente responsable de la FDS: sds@gbk-ingelheim.de 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Numéro d’urgence : Emergency CONTACT (24-Hour-Number): GBK GmbH +49 (0)6132-84463 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. Nocif par inhalation. Nocif en cas 

d’ingestion. Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves. Provoque des lésions oculaires graves. Peut être nocif à long terme 

pour les organismes aquatiques. 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Étiquetage non applicable 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH. 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

Distributeur 

Sparex Limited c/o AGCO SAS 

AGCO ENNERY PACKAGING CENTER 

5299 RUE THOMAS EDISON (BAT. C) 

57365 ENNERY 

FRANCE 

T +33 387724100 

Sparex@gbk-ingelheim.de - www.sparex.com 

mailto:Sparex@gbk-ingelheim.de
http://www.sparex.com/
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3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

cuivre 

Substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

N° CAS: 7440-50-8 

N° CE: 231-159-6 

N° Index: 029-024-00-X 

≥ 5 – < 10 Non classé 

Lithium hexafluorophosphate N° CAS: 21324-40-3 

N° CE: 244-334-7 

≥ 1 – < 3 Acute Tox. 3 (par voie orale), H301 

(ATE=50 mg/kg de poids corporel) 

Skin Corr. 1A, H314 

Eye Dam. 1, H318 

STOT RE 1, H372 

poudre de nickel; [diamètre des particules < 1 mm] 

Substance possédant des valeurs limites d’exposition 

professionnelle communautaires 

N° CAS: 7440-02-0 

N° CE: 231-111-4 

N° Index: 028-002-01-4 

N° REACH: 01-2119438727-

29 

≥ 1 – < 3 Carc. 2, H351 

STOT RE 1, H372 

Skin Sens. 1, H317 

Aquatic Chronic 3, H412 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Appeler immédiatement un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut 

confortablement respirer. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau : Rincer la peau à l’eau/se doucher. Enlever immédiatement tous les vêtements contaminés. 

Appeler immédiatement un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si 

la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 

immédiatement un médecin. 

Premiers soins après ingestion : Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. Appeler immédiatement un médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Brûlures. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Lésions oculaires graves. 

Symptômes/effets après ingestion : Brûlures. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. 

Agents d’extinction non appropriés : Ne pas utiliser un jet d’eau concentré, il pourrait disperser et répandre le feu. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Protection en cas d’incendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Ventiler la zone de déversement. Ne pas respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les 

yeux. 

6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se 

reporter à la rubrique 8: "Contrôle de l'exposition-protection individuelle". 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Pour plus d’informations, se reporter à la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Ne pas respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Utiliser seulement 

en plein air ou dans un endroit bien ventilé. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Porter 

un équipement de protection individuel. 

Mesures d’hygiène : Laver les vêtements contaminés avant réutilisation. Ne pas manger, boire ou fumer en 

manipulant ce produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Garder sous clef. Stocker dans un endroit bien ventilé. Tenir au frais. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Voir rubrique 1. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Aluminium (7429-90-5) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Aluminium (composés alkylés) (en Al) # Aluminiumalkylen (als Al) 

OEL TWA 2 mg/m³ 

1 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
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Graphite (7782-42-5) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Graphite (excepté fibres) (fraction alvéolaire) # Grafiet (vezels uitgezonderd) (inadembare 

fractie) 

OEL TWA 2 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
 

Noir de carbone (1333-86-4) 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Carbone (noir de) # Koolzwart 

OEL TWA 3 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
 

cuivre (7440-50-8) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Copper 

IOEL TWA 0,01 mg/m³ (respirable fraction) 

Remarque (Year of adoption 2014) 

Référence réglementaire SCOEL Recommendations 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Cuivre (en Cu) # Koper (als Cu) 

OEL TWA 0,2 mg/m³ (fumées) # (rook) 

1 mg/m³ (poussières et brouillards de) # (stof en nevel) 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 
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poudre de nickel; [diamètre des particules < 1 mm] (7440-02-0) 

UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

Nom local Nickel metal 

IOEL TWA 0,005 mg/m³ (respirable fraction) 

Remarque (Year of adoption 2011) 

Référence réglementaire SCOEL Recommendations 

UE - Valeur limite biologique (BLV) 

Nom local Nickel and nickel compounds 

Référence réglementaire SCOEL List of recommended health-based BLVs and BGVs 

Belgique - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Nickel (métal) # Nikkel (metaal) 

OEL TWA 1 mg/m³ 

Référence réglementaire Koninklijk besluit/Arrêté royal 11/05/2021 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Méthode de monitoring 

Méthode de monitoring Pas de méthode d’échantillonnage de l’exposition disponible. 

Méthodes de surveillance biologique Pas de méthode d’échantillonnage de l’exposition disponible 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes avec protection latérale (EN 166). 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 
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Protection des mains: 

Gants de protection résistants aux produits chimiques. Respecter les instructions données par le fabricant de gants de protection pour connaître les 

données de dégradation, de pénétration et de la perméation ainsi que les conditions d’utilisation particulières sur le lieu de travail en ce qui 

concerne les agressions physiques et mécaniques ainsi que la durée d’exposition. 

8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 

Protection des voies respiratoires: 

[Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un équipement de protection respiratoire. 

8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2.3. Contrôle de l’exposition de l’environnement 

Contrôle de l’exposition de l’environnement: 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Couleur : Argent. 

Apparence : film. 

Odeur : inodore. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : > 300 °C 

Point de congélation : Non applicable 

Point d’ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Ininflammable. 

Limite inférieure d’explosivité (LIE) : Non applicable 

Limite supérieure d’explosivité (LSE) : Non applicable 

Point d’éclair : Non applicable 

Température d’auto-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : 8 – 9 

pH solution : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Solubilité : Produit partiellement soluble dans l’eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 

Taille d’une particule : Pas disponible 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n’est pas réactif dans les conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 
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10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d’emploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé. (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont 

pas remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Lithium hexafluorophosphate (21324-40-3) 

DL50 orale rat 50 – 300 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: OECD 

Guideline 423 (Acute Oral toxicity - Acute Toxic Class Method), Guideline: EU Method B.1 

tris (Acute Oral Toxicity - Acute Toxic Class Method), Guideline: EPA OPPTS 870.1100 

(Acute Oral Toxicity) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé. (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont 

pas remplis) 

pH: 8 – 9 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

pH: 8 – 9 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé. (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont 

pas remplis) 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Cancérogénicité : Non classé. (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont 

pas remplis) 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé. (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont 

pas remplis) 
 

poudre de nickel; [diamètre des particules < 1 mm] (7440-02-0) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une 

exposition prolongée. 
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Lithium hexafluorophosphate (21324-40-3) 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une 

exposition prolongée. 
 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Peut être nocif à long terme pour les organismes aquatiques. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Lithium hexafluorophosphate (21324-40-3) 

CE50 96h - Algues [1] > 100 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 

NOEC chronique poisson 4 mg/l Test organisms (species):  Duration: '21 d' 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 
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ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

UN 3480 UN 3480 UN 3480 UN 3480 UN 3480 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

PILES AU LITHIUM 

IONIQUE 

PILES AU LITHIUM 

IONIQUE 

Lithium ion batteries PILES AU LITHIUM 

IONIQUE 

PILES AU LITHIUM 

IONIQUE 

Description document de transport 

UN 3480 PILES AU 

LITHIUM IONIQUE, 9A, (E) 

UN 3480 PILES AU 

LITHIUM IONIQUE, 9 

UN 3480 Lithium ion 

batteries, 9 

UN 3480 PILES AU 

LITHIUM IONIQUE, 9A 

UN 3480 PILES AU 

LITHIUM IONIQUE, 9A 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

9A 9 9 9A 9A 

     

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Polluant marin: Non 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Dangereux pour 

l’environnement: Non 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Code de classification (ADR)  : M4 

Dispositions spéciales (ADR) : 188, 230, 310, 348, 376, 377, 387, 636 

Quantités limitées (ADR) : 0 

Quantités exceptées (ADR) : E0 

Instructions d’emballage (ADR) : P903, P908, P909, P910, P911, LP903, LP904, LP905, LP906 

Catégorie de transport (ADR) : 2 

Code de restriction en tunnels (ADR) : E 

 

Transport maritime 

Dispositions spéciales (IMDG) : 188, 230, 310, 348, 376, 377, 384, 387 

Quantités limitées (IMDG) : 0 

Quantités exceptées (IMDG) : E0 

Instructions d’emballage (IMDG) : P903, P908, P909 , P910, P911, LP903, LP904, LP905, LP906 

N° FS (Feu) : F-A 

N° FS (Déversement) : S-I 

Catégorie de chargement (IMDG) : A 

Arrimage et manutention (Code IMDG) : SW19 

 

Transport aérien 

Quantités exceptées avion passagers et cargo 

(IATA) 

: E0 

Quantités limitées avion passagers et cargo (IATA) : Forbidden 

Quantité nette max. pour quantité limitée avion 

passagers et cargo (IATA) 

: Forbidden 

Instructions d’emballage avion passagers et cargo 

(IATA) 

: Forbidden 
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Quantité nette max. pour avion passagers et cargo 

(IATA) 

: Forbidden 

Instructions d’emballage avion cargo seulement 

(IATA) 

: See 965 

Quantité max. nette avion cargo seulement (IATA) : See 965 

Dispositions spéciales (IATA) : A88, A99, A154, A164, A183, A201, A213, A331, A334, A802 

Code ERG (IATA) : 12FZ 

 

Transport par voie fluviale 

Code de classification (ADN) : M4 

Dispositions spéciales (ADN) : 188, 230, 310, 348, 376, 377, 387, 636 

Quantités limitées (ADN) : 0 

Quantités exceptées (ADN) : E0 

Equipement exigé (ADN) : PP 

Nombre de cônes/feux bleus (ADN) : 0 

 

Transport ferroviaire 

Code de classification (RID) : M4 

Dispositions spéciales (RID) : 188, 230, 310, 348, _376, 377, 387, 636 

Quantités limitées (RID) : 0 

Quantités exceptées (RID) : E0 

Instructions d’emballage (RID) : P903, 908, 909, P910, P911, LP903, LP904, LP905, LP906 

Catégorie de transport (RID) : 2 

Numéro d’identification du danger (RID) : 90 
 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Non applicable. 

Annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Non applicable. 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l’appauvrissement de la couche d’ozone (UE 1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur les précurseurs d’explosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 
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15.1.2. Directives nationales 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

FBC Facteur de bioconcentration 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

DOT Département des transports 

TDG Transport des marchandises dangereuses (TMD) 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 

1907/2006 

GHS Système général harmonisé de classification et d'étiquetage des produits chimiques 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

IBC-Code Prestations de sécurité internationale pour le transport de produits chimiques dangereux et de liquides nocives en vrac 

dans le maritime 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

MARPOL 73/78 MARPOL 73/78: La Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires 

ADG Transport de produits dangereux australiens 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

EN Norme européenne 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 
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Abréviations et acronymes: 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE Limite d’exposition professionnelle 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station d’épuration 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

COV Composés organiques volatiles 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

ED Propriétés perturbant le système endocrinien 

 

Autres informations : Les indications des sections 4-8 et 10-12, ne s'appliquent pas lors de l`utilisation et de 

l'emploi régulier du produit (voir renseignement sur l'utilisation), mais lors de la libération de 

quantités majeures en cas d'accidents ou d'irrégularités. Ces renseignements ne décrivent 

que les exigences de sécurité du produit/des produits et s'appuient sur l'état actuel de nos 

connaissances. Veuillez s'il vous plaît prendre en compte les conditions de livraison de 

la/des feuille/s d'instructions correspondantes. Ils ne représentent pas de garantie de 

propriété du produit/des produits décrit/s au sens des règlements de garantie légaux. 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 3 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 3 

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique – Danger chronique, catégorie 3 

Carc. 2 Cancérogénicité, catégorie 2 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

H301 Toxique en cas d’ingestion. 

H314 Provoque de graves brûlures de la peau et de graves lésions des yeux. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H351 Susceptible de provoquer le cancer. 

H372 Risque avéré d’effets graves pour les organes à la suite d’expositions répétées ou d’une exposition prolongée. 

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

Skin Corr. 1A Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 1, sous-catégorie 1A 

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 

STOT RE 1 Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Exposition répétée, catégorie 1 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 


